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Mesdames, Messieurs, 

Chère Elisabeth,  

  

C’est avec un très grand plaisir que je présente mes félicitations au nom du Département fédéral des 

affaires étrangères à la Présidente de l’Appel de Genève pour le prestigieux Prix de la Fondation pour 

Genève 2016, remis dans sa quarantième année.  

 

Ce choix reflète avant tout, chère Elisabeth, votre détermination, votre courage, et votre créativité en 

dirigeant une organisation qui apporte une contribution essentielle à un monde plus humain. Vous 

avez choisi un champ d’action des plus délicats, celui des conflits armés, de plus en plus complexes 

et prolongés, mais surtout celui de l’interaction avec des groupes armés non-étatiques.  

 

La signature unilatérale d’un acte d’engagement de respect de normes par ces groupes armés, sans 

qu’ils obtiennent pour autant une quelconque légitimité, apporte souvent une protection essentielle 

aux civils atteints par un conflit armé. C’est la méthode de travail phare de l’Appel de Genève, unique 

en son genre.  

 

La Suisse soutient l’Appel de Genève de longue date, par l’intermédiaire du DFAE, aux côtés de la 

République et canton de Genève, des villes de Genève et de Lancy et d’autres.  

 

Ce prix valorise votre engagement humanitaire, en pilotant l’Appel de Genève dans son travail dans 

vingt-cinq pays autour du monde avec comme objectif une meilleure protection des civils.  

Dans ce monde où les images de bombardements d’hôpitaux ou d’attaques contre des convois 

humanitaires nous choquent et bouleversent ; un monde où des rapports nous font état de la 

souffrance aigue des hommes, femmes et enfants et des multiples violations du droit; dans ce monde 

vous ne vous découragez pas.  

 

Vous parvenez à entamer un dialogue, puis construisez par la compréhension et la confiance des 

petits succès vers des changements de comportement. Ceci nécessite, bien sûr, une adaptation 

constante aux besoins.  

 

Ainsi, au cours des années, vous avez su orienter l’Appel de Genève vers une palette d’instruments 

diversifiés, tels :  

 

• l’Acte d’engagement pour l’adhésion à un bannissement total des mines antipersonnel,  

• l’Acte d’engagement concernant la protection des enfants ou encore  

• le travail concernant les violences sexuelles et les questions genre.   

 

Un nouvel instrument est la campagne «Fighter Not Killer », disponibles en différentes langues, en 

papier, en ligne et sur smartphone, qui explique en termes simples les règles du droit international 

humanitaire, et qui a atteint un grand nombre de combattants notamment en Syrie.  
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Les exemples le montrent : Les activités de l’Appel de Genève offrent une réponse aux besoins du 

monde humanitaire, et - en ce faisant - se situent parfaitement dans le contexte de la Genève 

Internationale.  

 

Une Genève internationale qui innove et qui trouve des solutions créatives aux divers défis.  

 

L’Appel de Genève, sous votre égide, est un symbole de l’innovation, un symbole de l’audace aussi : 

oser parler à des gens auxquels on n’aime pas toujours parler, ou souvent ne peut pas parler, dans un 

objectif humanitaire et humain au sens propre.  

 

Ceci mérite tout notre respect, et ainsi, Madame la Présidente, chère Elisabeth, nous vous 

transmettons notre profonde appréciation et gratitude.  

 

Je vous remercie de votre attention.  


